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L’accord intercantonal sur l’harmonisation de l’école obligatoire (Accord inter-
cantonal sur l’harmonisation de la scolarité obligatoire du 14 juin 2007, dit
Concordat HarmoS)1, décidé les 25 et 26 octobre 20072 par la Conférence des
directeurs de l’Instruction publique (CDIP), a notamment pour conséquence
d’introduire en Suisse des standards de formation. Fondamentalement, les buts, la
qualité des structures du système scolaire doivent être harmonisés grâce aux in-
struments communs de pilotage et donc rendus perméables. De plus, les objec-
tifs généraux de la formation de base de la scolarité obligatoire sont esquissés
dans les domaines des langues, des mathématiques et des sciences naturelles, des
sciences humaines et sociales, de la musique, de l’art et des activités créatrices, du
mouvement et de la santé (Accord intercantonal sur l’harmonisation de la scola-
rité obligatoire du 14 juin 2007, art. 3, al. 2). Les standards nationaux de for-
mation sont de deux ordres: les standards de performance fondés sur une élabora-
tion scientifique et une validation empirique incluant des niveaux de
compétences et les «standards qui déterminent des contenus de formation ou des
conditions de mise en œuvre dans l’enseignement» (Accord intercantonal sur
l’harmonisation de la scolarité obligatoire du 14 juin 2007, art. 7, al. 2). Il ap-
partiendra enfin aux régions linguistiques – au sein desquelles les cantons colla-
boreront – de se mettre d’accord et d’élaborer en commun plans d’études, moy-
ens d’enseignement et instruments d’évaluation (Accord intercantonal sur
l’harmonisation de la scolarité obligatoire du 14 juin 2007, art. 8).

Ces orientations ne représentent que quelques-uns des objectifs acceptés à
l’unanimité par les 26 directrices et directeurs des Départements de l’instruction
publique de Suisse. Par un tel accord, le primat du politique sur les sciences de
l’éducation est affirmé, dans la mesure où un large débat sur la légitimité des buts
de l’harmonisation de l’école publique n’a pas été mené.

C’est ici que nous intervenons pour interroger la place et le rôle dévolus aux
sciences de l’éducation dans ce contexte. La CDIP a commandé des études à pro-
pos de pays connaissant déjà une structure basée sur les standards de formation
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afin d’en étudier la définition, l’implémentation, le développement et les effets.
Des travaux sérieux et complets sont disponibles3. La CDIP s’appuie en outre
fondamentalement et scientifiquement sur l’expertise de Klieme (2004) «Le dé-
veloppement de standards nationaux de formation»4. Si ces fondements théori-
ques suffisent à la politique de l’éducation, peuvent-ils aussi suffire aux sciences
de l’éducation? N’est-il pas reconnu que la recherche évaluative de ce type, du
fait du peu de connaissances qu’elle apporte sur les processus et sur les raisons
pour lesquels les processus produisent tel ou tel effet, contribue peu à la con-
naissance scientifique (Lessard, sous presse5)? Ne se pose-t-il pas des questions
plus fondamentales, situées en amont de telles décisions politiques? Par exemple,
la question de l’orientation normative et du fondement des standards de forma-
tion. Que deviennent-ils aux mains de la politique locale de la formation?

Venons-en au fait: les standards servent au pilotage du système, mais nullement
à la qualification du personnel enseignant ou des établissements. Ils ne doivent pas
servir à valider les décisions de promotion d’un degré d’enseignement à l’autre. Par
contre, les tests de référence devraient permettre d’atteindre les standards natio-
naux de formation; ce monitorage de la formation pourrait remplacer les enquêtes
PISA (Accord intercantonal sur l’harmonisation de la scolarité obligatoire du 14
juin 2007, art 10, al. 2). Les standards de formation devraient être harmonisés dans
des plans d’études régionaux, des moyens d’enseignement et des instruments
d’évaluation – tous éléments qui soulèvent maintes questions sensibles.

De son point de vue de chercheur en éducation, Walter Herzog a analysé le pro-
jet HarmoS et pris position dans l’article intitulé «Vers la standardisation de
l’école? Contre l’instrumentalisation des sciences de l’éducation par les politiques
de la formation ». La rédaction de la Revue suisse des Sciences de l’éducation a saisi
cette occasion pour engager une discussion scientifique et inviter cinq contribu-
teurs germanophones et six francophones, tous engagés dans les sciences de
l’éducation, à prendre position.

Jusqu’ici, aucune discussion critique6 n’avait été engagée en Suisse sur l’op-
portunité, les avantages et les risques des standards de formation. Il appartient à
une revue scientifique d’initier et de permettre un tel débat. Dans cette perspec-
tive, la présente livraison de la Revue publie l’article de Herzog, en allemand et
dans sa traduction française, suivi des onze répliques éditées chacune dans la
langue de leur(s) auteur(s). Herzog a eu un droit de réponse; sa réplique a elle
aussi été traduite en français.

Les contributions, toutes au niveau du débat et de la dispute théorique, n’ont pas
été soumises, comme c’est d’ordinaire la norme de la Revue, à expertise externe.
Conformément à ce genre de discours, chaque contributeur reste seul responsa-
ble de la forme et du fond de son propos.

Les protagonistes de la CDIP du projet HarmoS n’ont pas été associés à cette
première discussion. Ils auront l’occasion s’ils le souhaitent de réagir et de pren-
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dre éventuellement position dans un prochain numéro: nous les y invitons.
D’autre part, des membres de la rédaction de la Revue ont proposé des textes
sans que ceux-ci engagent une quelconque position de la rédaction.

Pour susciter le débat, il est possible que nous nous y soyons pris un peu tard.
Mais pas trop tard cependant pour proposer des éclairages et des réflexions criti-
ques qui pourraient servir au projet HarmoS lors des phases de régulation qui ac-
compagneront sa mise en place.

Encore quelques remarques éparses, à propos d’objets qui n’ont pas été abor-
dés dans les contributions de ce volume, ou, parfois, de manière marginale seu-
lement. Ainsi, la question fondamentale qui se pose pour les sciences de l’éduca-
tion à propos de la relation entre les sciences et les institutions politiques. De fait,
le personnel enseignant est formé sur la base des connaissances scientifiques is-
sues des sciences de l’éducation et de la psychopédagogie, cependant leur champ
professionnel est structurellement régit par le politique. Notre société a confié à
ce dernier la tâche de planifier, de piloter et de gérer l’école publique au niveau
des degrés primaire, secondaires et de la formation professionnelle. Les sciences
de l’éducation n’ont-elles pas le devoir de s’impliquer dans le débat, d’élaborer
des savoirs et de les mettre à la disposition des politiques de l’éducation et de veil-
ler à ce que les sciences de l’éducation ne soient pas instrumentalisées à mauvais
escient? L’impact positif, critique, voire négatif des standards ont déjà été bien
étudiés. Ne faudrait-il pas communiquer ces résultats aux instances politiques
qui détiennent le pouvoir de décision? Le plus grand danger est que l’enseigne-
ment devienne instrumental, réduit à la seule réussite de tests (teach to test), les
valeurs de l’éducation étant, elles, reléguées à l’arrière-plan. Cela pourrait effecti-
vement arriver, même si le projet HarmoS ne mentionne pas seulement le prin-
cipe d’une formation de base complète (Accord intercantonal sur l’harmonisa-
tion de la scolarité obligatoire du 14 juin 2007, art 3, al. 1 et 3 en particulier),
mais souligne la part musicale et sportive de la formation.

Un autre aspect, qui n’a pas été évoqué dans le présent numéro, a trait aux
questions de l’intégration des élèves dans les classes ordinaires. C’est ici que le
système de pilotage par les standards de formation et par l’atteinte des seuils de
compétences devrait jouer un rôle afin de relever les défis de l’intégration et de
l’héterogénité. Les aspects historiques ne sont également traités que marginale-
ment. Nous pensons notamment au travail de Künzli7 qui a décrit récemment
les efforts et les difficultés de la Suisse, du milieu du 19e siècle jusqu’à aujourd’-
hui, pour harmoniser un tant soit peu le fédéralisme étroit de son système sco-
laire et en promouvoir la qualité. L’historien conclut sa recherche avec une re-
marque nuancée que nous nous plaisons à reprendre ici: «À présent, nous ne
savons pas encore comment se présenteront les standards nationaux; j’espère ce-
pendant que ces programmes satisferont aux standards pédagogiques des pro-
grammes de formation et pas seulement à ceux des batteries de tests»
(p. 100).
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Pour finir, il s’agit de questionner la rhétorique de la critique: peut-on compren-
dre le terme standard comme un terme marqué par le monde industriel et mili-
taire, et dans cette logique, l’analyser de manière acérée ou ne faudrait-il pas,
dans le champ de l’éducation, interroger le sens des standards dans leur contexte,
loin de la production et des normes DIN? Par analogie, il est question dans le
contexte scolaire de «mesurer», sans que personne ne songe à une mesure métri-
que lorsqu’il s’agit d’appréhender, d’évaluer et de juger les performances des élè-
ves. Il en est de même concernant Thorndike, qui, au début du 20e siècle, fut un
éminent pionnier de la psychologie expérimentale. Les connaissances qu’il a dé-
veloppées ont connu tant d’enrichissements et de nouveaux développements
pendant quatre-vingts ans que sa vision originale de la mesure des apprentissages
en éducation n’est plus aujourd’hui qu’une réminiscence historique, alors que
d’autres règles d’apprentissage demeurent toujours actuelles. Dans ce sens, la
rhétorique de la critique scientifique ne doit aucunement servir de modèle à la
rhétorique politique au service d’un discours d’un conservatisme extrêmement
douteux avec lequel aucun chercheur en sciences de l’éducation ne veut, ne dev-
rait vouloir avoir à faire.
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